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ARRETE N° 2009/60 
 
 
Réglementant les activités nautiques dans les eaux maritimes baignant le littoral de la commune de 
Longeville-sur-Mer 
 
Le préfet maritime de l’Atlantique 
 
VU les articles 131-13, 1° et R 610-5 du code pénal ; 
 
VU la loi du 17 décembre 1926 modifiée portant code disciplinaire et pénal de la marine 

marchande ; 
 
VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale 

des 300 mètres ; 
 
VU l’arrêté du préfet maritime de la deuxième région en date du 4 juin 1962 modifié, réglementant 

la circulation dans les eaux et rades de la deuxième région maritime ; 
 
VU l’arrêté n° 13/75 du préfet maritime de la deuxième région en date du 22 juillet 1975 modifié, 

réglementant la circulation des engins de plage dans les eaux et rades de la deuxième région ; 
 
VU l’arrêté n° 2001/29 modifié du préfet maritime de l’Atlantique en date du 4 juillet 2001, 

réglementant la circulation des véhicules nautiques à moteur dans la région maritime 
Atlantique ; 

 
VU l’arrêté n° 2005/25 du préfet maritime de l’Atlantique en date du 22 juin 2005 réglementant la 

pratique de certaines activités nautiques dans la zone maritime Atlantique ; 
 
VU l’arrêté annuel du maire de la commune de Longeville-sur-Mer ; 
 
 
SUR PROPOSITION   du directeur départemental des affaires maritimes de Vendée ; 

CONSIDERANT la nécessité d’organiser et réglementer la pratique des activités nautiques 
pour assurer la sécurité dans les eaux maritimes baignant le littoral de la 
commune de Longeville-sur-Mer. 

 

 
PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 

 
 Brest, le 29 juillet 2009 
  

 

 
    Division « action de l’Etat en mer » 
 



2 / 5 
 
 
ARRETE 
 
Article 1er : Il est créé dans les eaux maritimes baignant le littoral de la commune de Longeville-

sur-Mer un plan de balisage saisonnier, couvrant une bande de 300 mètres à compter 
de la limite des eaux à l’instant considéré et délimité au nord par le point d'accès n° 
1 limitrophe à la commune de Saint-Vincent-sur-Jard et au sud par le point d'accès 
n° 18 limitrophe à la commune de La Tranche-sur-Mer. 
 

Article 2 : La circulation de tous navires, embarcations, engins de glisse, planches nautiques 
tractées ou kite-surf, engins nautiques immatriculés et planches à voile est interdite 
dans la zone définie à l’article 1er, excepté dans les chenaux et zones d’évolution et 
aux conditions définis aux articles 3 à 7. 

  
Article 3 : Le départ et le retour vers le rivage des navires, engins nautiques immatriculés, 

planches à voile s’effectuent dans le chenal défini ci-après, qui leur est 
exclusivement réservé : 
 

- chenal du Bouil, orienté au 180° et disposé selon les dépôts de sable entre 
les accès n°2 et n°3, d’une largeur de 50 mètres au niveau de la plage puis 
s’élargissant de manière symétrique (en « V ») pour atteindre une largeur de 
100 mètres au niveau de la limite théorique des 300 mètres. 

  
Article 4 : La pratique individuelle non encadrée de sports nautiques non tractés (surf, kayak de 

mer…) est exclusivement limitée aux zones d’évolution et dans les conditions 
définies ci-après :  
 

- plage du Rocher : zone d’une largeur maximale de 150 mètres entre les 
accès n°9 et 10, matérialisée sur la plage par des flammes vertes et des 
ronds oranges. 
Une zone tampon d’une largeur minimale de 100 mètres, dans laquelle toute 
activité nautique ou de baignade est interdite, sépare la zone d’évolution et 
la zone de baignade surveillée se situant à l’ouest au niveau de l’accès n°9. 

- plage des Conches : zone d'une largeur maximale de 500 mètres située 
entre les accès n°17 et 18, matérialisée sur la plage par des flammes vertes 
et des ronds oranges.  

  
Article 5 : La pratique encadrée de sports nautiques non tractés (surf, kayak de mer…) est 

exclusivement limitée à la zone d’évolution et dans les conditions définies ci-après : 
 

- plage des Conches : zone d’une largeur maximale de 200 mètres entre les 
accès n°13 et 14, matérialisée sur la plage par des flammes vertes et des 
ronds oranges. 
Une zone tampon d’une largeur minimale de 100 mètres, dans laquelle toute 
activité nautique ou de baignade est interdite, sépare la zone d’évolution et 
la zone de baignade surveillée se situant à l’ouest au niveau de l’accès n°13. 

  
Article 6 : La pratique de la planche nautique tractée ou kite-surf et de la planche à voile est 

exclusivement limitée à la zone d’évolution et dans les conditions définies ci-après : 
 

- plage du Bouil : zone entre les accès n°4 et 5, matérialisée sur la plage par 
deux panneaux d’information et en mer par deux bouées sphériques jaunes 
situées au maximum à 150 mètres du rivage. Par dérogation à l’arrêté du 
préfet maritime de la deuxième région en date du 4 juin 1962 modifié, 
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réglementant la circulation dans les eaux et rades de la deuxième région 
maritime, les planches nautiques tractées et planches à voile ne sont pas 
soumises à limitation de vitesse. 
Deux zones tampon d’une largeur de 50 mètres, matérialisées par deux 
panneaux à terre et dans lesquelles toute activité nautique ou de baignade est 
interdite, sont créées de part et d’autre de la zone d’évolution. 

  
Article 7 : Les schémas d’implantation du chenal et des zones d’évolution définies aux articles 

3 à 6 figurent en annexe au présent arrêté.  
  
Article 8 : Le stationnement et le mouillage de tous navires ou engins nautiques, ainsi que toute 

activité de pêche ou de plongée sous-marine, sont interdits dans le chenal et les 
zones d’évolution définies aux articles 3 à 6. 

  
Article 9 : Les différentes zones d’activités nautiques sont matérialisées et balisées par les 

soins de la commune de Longeville-sur-Mer, conformément aux directives du 
service « Phares et balises ». 

  
Article 10 : Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent que quand le balisage est en place. 

Ces dispositions ne sont pas opposables aux navires et engins nautiques du service 
public en mission. 

  
Article 11 : Les arrêtés du préfet maritime n°10/78 en date du 2 mai 1978 portant création d’un 

parcours de régates sur la rade de Longeville et d’un chenal pour la pratique du ski 
nautique et n°55/82 en date du 9 décembre 1982 prorogeant à titre permanent 
l’arrêté n°10/78 sont abrogés. 

  
Article 12 : Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines 

prévues par l’article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande et par 
les articles 131-13.1° et R.610-5 du code pénal. 

  
Article 13 : Le directeur départemental des affaires maritimes de Vendée et le maire de la 

commune de Longeville-sur-Mer sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié par les soins de la commune et affiché 
en mairie et sur la plage. 

 
 
 

Le vice-amiral d'escadre Anne-François de Saint Salvy 
préfet maritime de l’Atlantique, 
Signé Anne-François de Saint Salvy 
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ANNEXE 
 

 
 


